CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 19 MARS 2007 

   (EMM de la Riche)

Présents : Mrs D. BACHELIER, P. BELIN, P. CARATY, J.P. PERREAU, H. PINAULT

Excusés: Mme A. BOUTEILLER, Mr R. SAUZAY.

Erratum : sur le P.V. de notre assemblée générale du  22 / 04 / 07,  2 personnes ont été oubliées sur la liste des excusées : il s’agissait de Mme Michele ROBIN (Présidente du SIGEMVI – Veigné-Montbazon-Sorigny) et de Mr Gérard DERIEUX (Dir. de l’E.M.M. de St-Avertin).

I  - Centres Musicaux Ruraux :

Deux premières actions partenariales entre notre Union et les centres musicaux ruraux voient le jour. La première visant à une journée autour du saxophone a été envoyée à l’ensemble de nos écoles et une diffusion de l’information sur la formation proposée du 02 au 04 avril dans le CAEM du Véron pour les salariés des C.M.R. a été effectuée auprès de l’UDEM et de l’UDESMA.

A l’issue de cette formation sur la pédagogie de groupe, tous les directeurs des écoles de musique du département sont invités le jeudi 05 avril au matin (rdv à 9h30) à une rencontre avec Monsieur  BOSSINI au CAEM d’Avoine.

II - Action Tuba :

L’accompagnatrice qui assurera l’examen centralisé est Gina GANDOIS – JANG.

Les inscriptions sont faites ; il reste à convoquer les jurys par écrit.

Les plannings et communication doivent être envoyés aux établissements par l’E.M.M. de St-Pierre des Corps.

Le cahier des charges sera communiqué aux membres du C.A. de l’UDEM qui sera représenté lors de cette action.

III -  Rencontres avec les écoles :

En ce qui concerne les écoles de musique qu’il reste à ‘visiter’ par l’UDEM, chaque membre du C.A. doit prendre des contacts afin de proposer 2 rendez vous possibles et que l’on puisse ensuite constituer  les équipes qui iront sur le terrain.

IV -  Projet cordes :

La première étape envisagée étant une réunion des professeurs de cordes du département, P. CARATY soumet au Conseil d’Administration le courrier qui va être envoyé prochainement.

V -  Formation continue :

Une réflexion est d’ores et déjà engagée avec le CEPRAVOI et le CNFNPT pour une suite aux stages de formation continue qui ont été proposés aux directeurs fin 2006.

Il apparaît aussi nécessaire de mener une réflexion sur des formations à proposer aux professeurs de nos écoles de musique ainsi que des journées de formation / information à destination des dirigeants du secteur associatif (présidents, membres des bureaux …).

Une journée va d’ailleurs être organisée prochainement.

Dans cette optique, l’UDEM doit préalablement recenser les besoins de formation de nos enseignants ; un courrier va donc être adressé à leur intention dans les écoles de musique.

Par ailleurs, une question sera posée à J.M. PACQUETEAU : dans le cadre de l’application du schéma départemental, est-il prévu un plan de formation (avec un budget correspondant) ?

L’UDEM envisage également d’adhérer au CNEA afin de renseigner nos adhérents sur les problèmes juridiques qu’ils peuvent rencontrer, l’application de la convention collective etc…mais surtout que chacun puisse avoir une aide juridique en ligne.
Cette adhésion se ferait sur la base de 0,08 % de l’ensemble de la masse salariale des adhérents à l’UDEM (ce surcoût pourrait être reporté sur les cotisations des écoles de musique).

VI - Stages UDEM / UDESMA :

Les stages cadet et junior sont en bonne voie avec une rentrée régulière des inscriptions ; il reste toutefois des places à ce jour.

Dernière minute : Le CMTN ayant finalement décidé au dernier moment de ne pas accueillir le stage cadet dans ses locaux, il aura finalement lieu à l’EMMA de Joué-lès-Tours.

Attention : Une erreur s’est glissée sur les plaquettes du stage de l’orchestre cadet : il n’y aura pas de concert de fin de stage le vendredi 20 mais une répétition publique le samedi 21 avril sur le lieu du stage à 17 h.

Quant au stage du Big-Band (février), il a du être annulé, faute d’un nombre d’inscrits suffisant (8 seulement).

Une prochaine réunion avec l’ensemble des intervenants aura lieu afin de comprendre les raisons de cette désaffection (date, manque d’explication du contenu…)

VII - Examens FFEM :

C’est l’UDEM 37 qui va gérer la confection de la liste nationale 2008 pour les Percussions.

Un courrier à destination des professeurs de percussion du département va être envoyé prochainement en vue d’une rencontre prochaine qui se déroulera à l’Ecole de Musique de Vouvray.

VIII -  Investissements :

Le matériel informatique de l’association étant obsolète et dans l’incapacité de répondre aux nécessités techniques liées au projet de site Internet, l’UDEM a acheté (d’occasion) 2 ordinateurs portables, pour le président et pour le secrétaire.

IX - Site Internet :     

Hervé PINAULT nous présente l’avancée des travaux de la société Click-On dans ce projet.

Quelques aménagements sont proposés par le Conseil d’Administration pour le logo, la charte graphique,  sur la page d’accueil, les niveaux d’accès au site (3 niveaux sont envisagés, suivant les publics concernés).       

Prochain C.A. lundi 07 mai à 9h30 à l’Ecole de Musique de La Riche.                                                      








